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Tél. 05.53.28.61.00 - Fax : 05.53.28.61.01
Adresse e-mail : mairie-domme@wanadoo.fr

Site : www.domme.fr
Horaires d’ouverture de la Mairie :

Lundi, Mercredi et Jeudi : 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
Mardi et Vendredi : 14 h à 16 h

Samedi : 9 h à 12 h
Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale : ouverte aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers … ………………………………………………………………………………  18 / 112

➧ Gendarmerie ……………………………………………………………  17 ou 05 53 28 66 70
	 Ouverture au public : mardi de14h00 à 18h00, jeudi et samedi de 8h00 à 12h00.
	 En dehors des jours et horaires d’ouverture, en cas d’urgence, composer le 17
	 ou le 05 53 28 66 70, ou utiliser l’interphone situé au portail de la Gendarmerie. 

➧ Agence Postale Communale ……………………………………………  05 53 31 17 51
Heures d’ouverture :

Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi et Samedi de 9 h 00 à 12 h 00
Levée du courrier :

Du Lundi au Vendredi à 9 h 00 - Samedi à 11 h 30
Conseils financiers sur rendez-vous.

➧ Office de Tourisme … …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : perigordnoir.tourisme@gmail.com  -  Site : tourisme-domme.com

Heures d’ouverture :
Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Infirmière :  Anne LACHAUD-THAMIÉ…………………………………… 06 08 96 57 59
	 Pour soins au cabinet, 16 Gîtes de la Bastide (Le Pradal), prendre rendez-vous au 
numéro ci dessus

➧ Hôpital - Maison de Retraite …………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.) ……………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC … ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale
(renseignements au  Tél. 05 53 59 03 16)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin à la Mairie de Domme. 
   (Prendre rendez-vous à l’Étude de Me OUDOT et Me POUSSOU)

➧ Taxi : Mme Yolande MARCEL … ………………………………………… 05 53 28 35 71
      S.A.R.L. ALLO TAXI 2M… ……………………………………… 06 42 70 70 53

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval) … 05 53 29 15 59
Heures d’ouverture :

Du Mardi au Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00
Samedi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00
Juillet et Août - du Mardi au Samedi : 6 h 45 à 14 h 00

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale ………………………… 05 53 28 20 70 
	 Maison des communes à Saint-Martial-de-Nabirat

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 02 07 77

➧ MSAP à Saint-Martial de Nabirat :
Permanences de 9h à 12h et de 14h à 18h le mardi et le jeudi - Tél 05 53 31 69 37
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État Civil
Naissances

Lucie Minh Tâm GERARD	 05 mars 2019

Mariages
Nicolas Lucien Karim SALAHI	 1er juin 2019
& Pauline Marie Denise MIDDLETON-MORRE

Antoine Emile Marie HENRY	 29 juin 2019
& Delphine Christine ROUSSEL

Décès
Paulette Jeannine ZINZONI	 07 avril 2019
Épouse de Régis André DELAGE
Jacques Firmin MARCILLAT	 12 avril 2019
Manuel DE OLIVEIRA	 14 avril 2019
Michel Raymond DESPLAT	 09 mai 2019
Patrick Jacques René LAMBOLEY	 15 mai 2019
Frédéric CAMIADE	 19 mai 2019

CASSAGNOLE Jean-Claude	 Maire

ARMAGNAC Roger	 Maire Adjoint
Sécurité, prévention, circulation, assainissement, suivi des travaux

CAMINADE Hervé	 Conseiller Municipal	
Cimetière et affaires funéraires

COUSIN Francis	 Conseiller Municipal
Cimetière, assainissement, ordures ménagères, réseaux divers,
fleurissement

DUFOUR Amandine	 Conseillère Municipale
Affaires scolaires et périscolaires

GERMAIN Alain	 Maire-Adjoint
Voirie, bâtiments communaux, gestion des équipes techniques, urbanisme

GOUNARD Bernadette	 Conseillère Municipale
Patrimoine et culture

JOURDAN Jean-Louis	 Conseiller Municipal
Prévention, patrimoine, tourisme, finances

LAGRANGE Jocelyne 	 Maire-Adjoint
Affaires sociales et Solidarité, tourisme et développement touristique, 
affaires communautaires, affaires scolaires et périscolaires

LAHALLE Marie-Hélène	 Maire-Adjoint
Fleurissement, gestion des salles communales, communication, 
relations avec les commerçants, marchés, affaires périscolaires

LAMBERT Bernard	 Conseiller Délégué
Milieu associatif, aires de jeux, sports,
relations avec les commerçants

OZANNE Michel	 Conseiller Municipal
Finances, pierres meulières, urbanisme

PASQUET Jean-Bernard	 Conseiller Municipal
Finances, patrimoine, communication

PLETT Guy	 Conseiller Municipal
Communication et travaux

TROUBADY Eliane	 Conseillère Municipale
Fêtes et cérémonies, culture, milieu associatif, fleurissement

Chères Dommoises, chers Dommois,
A l’heure où je vous écris ces lignes, la saison touristique bat 

son plein et notre bastide voit un flux quotidien de touristes 
déambuler dans nos rues et ruelles. En ce qui concerne le taux 
de fréquentation, si le début de l’année a été supérieur à ce qu’il 
était en 2018, le mois de mai a été très en deçà de l’an dernier, la 
fréquentation peine depuis à retrouver son niveau 2018.

Au registre des travaux annoncés dans les précédents 
numéros de « La vie Dommoise », la construction du nouvel atelier 
des agents municipaux est commencée sur l’ancien terrain de 
football. 

La réfection des routes et rues de Domme a également 
commencé.

Parmi les projets « à venir », les dossiers de financements et 
de recrutements d’assistance à maîtrise d’œuvre pour travaux de 
réhabilitation des grottes de Domme sont en cours.

Les travaux de réhabilitation du rez-de chaussée de l’hôtel du 
Gouverneur, en vue de réunir au sein d’un même bureau l’Agence 
Postale Communale et l’accueil de la Mairie, vont commencer.

Enfin, l’équipe municipale travaille avec les représentants 
de l’État sur le projet de construction de la future caserne 
de gendarmerie, à côté de l’actuelle caserne des pompiers ; 
cette dernière devant, par ailleurs faire l’objet de travaux 
d’agrandissement et de mise aux normes d’ici la fin 2019.

Concernant le traitement des ordures ménagères, nous 
devons nous préparer à des changements importants, et bien 
souvent indépendants de notre seule volonté d’élus locaux ; 
dans les prochains mois nous verrons ainsi la suppression de la 
collecte « porte à porte » là où elle subsistait encore et la mise 
en place d’aires de collecte disséminées sur le territoire de 
chaque commune ; nous allons constituer un groupe de réflexion 
sur l’implantation de ces zones afin de couvrir au mieux notre 
territoire et dans l’intérêt de nos résidents.

Comme la loi nous en fait obligation, la commission 
d’adressage de toutes nos routes et chemins communaux a 
rendu ses conclusions. Ces derniers sont en cours de validation 
par l’administration et nous organiserons prochainement une 
réunion d’information auprès de la population.

 
Un point précis a été fait sur la situation budgétaire à mi 

année ; je peux vous rassurer en vous disant que les finances sont 
bonnes et, pour le moins, en conformité avec le budget 2019 tel 
que voté en mars dernier. Nous rembourserons en fin d’année la 
totalité de l’emprunt trésorerie effectué fin 2017 pour palier au 
décalage de versement des subventions sur les projets réalisés par 
la commune au cours de 2017 et 2018.

La bastide de Domme a été auditée par l’association des Plus 
Beaux Villages de France ; nous sommes en attente du résultat de 
l’enquête que nous espérons positif, confirmant ainsi notre place 
dans ce classement.

Par ailleurs, Domme a été auditée au titre des Villages Fleuris ; 
la bastide concourt depuis 3 ans en vue d’obtenir sa première fleur 
régionale ; à ce jour, les résultats ne sont pas encore connus mais 
je tiens d’ores et déjà à remercier tous les dommois, dommoises, 
agents municipaux et élus qui ont œuvré sans compter pour que 
Domme soit à nouveau classée parmi les Villages Fleuris.

Domme a reçu la visite de M. le Préfet de la Dordogne le 04 
juillet dernier. Cette visite a permis aux maires de la Communauté 
de Communes d’échanger avec les services de l’État sur les 
différents problèmes et les perspectives de projets de notre 
territoire inter communautaire.

Je vous souhaite, à toutes et tous, une excellente rentrée.

					     Jean-Claude Cassagnole
					     Maire de Domme

La Vie Dommoise              www.domme.fr
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La Détention de Chiens Dangereux

La Vie Dommoise              www.domme.fr

Un cas de morsure de chien entraînant de graves 
blessures s’est produit récemment sur une commune de 
la circonscription de la COB de Belvès dont dépendent la 
commune de Domme et sa Gendarmerie. 

L’enquête a révélé que le chien mordeur était un 
AMERICAN STAFFORDSHIRE, de catégorie 2, détenu sans 
permis de détention.

Cet accident nous a incité à rappeler aux détenteurs 
de chiens dangereux leurs obligations et les risques qu’ils 
encourent s’ils ne les respectent pas.

Les chiens susceptibles d’être dangereux sont 
classés en deux catégories (art. L 211-12 du code rural et 
de la pêche maritime), en fonction de leur agressivité. La 
première catégorie comporte des chiens non-inscrits au 
« Livre des origines françaises » (LOF) et désignés par les 
termes « chiens d’attaque » (de type pit-bulls et boerbulls). 
La deuxième catégorie de chiens, dite « chiens de garde et 
de défense » (Staffordshire terrier, American Staffordshire 
terrier, Rottweiler, Tosa), est constituée de chiens de race. 
La liste des chiens relevant de cette classification a été 
officialisée par l’arrêté ministériel du 27 avril 1999, pris en 
application de l’article L 211-12 du code rural et de la pêche 
maritime. 

La détention des chiens de 1re et de 2e catégories est 
subordonnée à la délivrance d’un permis de détention par 
le maire de la commune dans laquelle le propriétaire ou le 
détenteur de l’animal réside (art. L 211-14 du code rural et 
de la pêche maritime). En cas de changement de commune 
de résidence, le permis doit être présenté à la mairie du 
nouveau domicile. Des modèles CERFA (n° 13996*01 pour 
une demande de permis définitif ; n° 13997*01 pour une 
demande de permis provisoire) peuvent être utilisés pour 
la constitution du dossier. La délivrance du permis de 
détention définitif est subordonnée à la production des 
pièces justificatives et à l’évaluation comportementale. Les 
pièces justificatives à fournir sont :

- l’identification du chien ;
- la vaccination antirabique du chien en cours de 

validité ;
- l’assurance garantissant la responsabilité civile pour 

les dommages causés aux tiers par l’animal ;
- pour les chiens mâles et femelles de la 1re catégorie, 

la stérilisation de l’animal ;
- l’attestation d’aptitude mentionnée à l’article L 211-

13-1 du code rural et de la pêche maritime (le propriétaire 
ou le détenteur d’un chien classé dangereux est tenu d’être 
titulaire d’une attestation d’aptitude sanctionnant une 
formation portant sur l’éducation et le comportement 
canins, ainsi que sur la prévention des accidents).

Les modalités de réalisation de l’évaluation 
comportementale sont précisées par les articles D 211-3-
1 et suivants du code rural. L’évaluation comportementale 
a pour objet d’apprécier le danger potentiel que peut 
représenter un chien. Elle est réalisée dans le cadre d’une 
consultation vétérinaire. Si les résultats de l’évaluation 
le justifient, le maire peut refuser la délivrance du permis 
de détention (art. L 211-14 du code rural et de la pêche 
maritime). 

Lorsque le chien n’a pas atteint l’âge auquel cette 
évaluation doit être réalisée (s’il a moins d’un an), il est 
délivré à son propriétaire ou à son détenteur un permis 
provisoire (article D211-5-2). 

La loi a également fixé les conditions de circulation 
des chiens dangereux. Aux termes de l’article L 211-16 du 
code rural et de la pêche maritime, l’accès des chiens de la 
première catégorie aux transports en commun, aux lieux 

publics, à l’exception de la voie publique et aux locaux 
ouverts au public, est interdit. Leur stationnement dans les 
parties communes des immeubles collectifs est également 
prohibé. Sur la voie publique, dans les parties communes 
des immeubles collectifs, les chiens de la 1re et de la 2e 
catégorie doivent être muselés et tenus en laisse par une 
personne majeure. Il en est de même pour les chiens de la 
2e catégorie dans les lieux publics, les locaux ouverts au 
public et les transports en commun. 

En cas de défaut de permis, le maire, ou le préfet, 
met en demeure le détenteur du chien de procéder à la 
régularisation dans le délai d’un mois au plus. 

En l’absence de régularisation dans le délai prescrit, 
le maire ou, à défaut, le préfet peut ordonner que l’animal 
soit placé dans un lieu de dépôt adapté à l’accueil ou à la 
garde de celui-ci. Il peut également faire procéder sans 
délai et sans nouvelle mise en demeure à son euthanasie. 
Les frais afférents aux opérations de capture, de transport, 
de garde et d’euthanasie de l’animal sont intégralement 
et directement mis à la charge de son propriétaire ou de 
son détenteur (art. L 211-14 du code rural et de la pêche 
maritime). En application de l’article L 211-11, I° du code 
rural si un chien quelconque est susceptible, compte tenu 
des modalités de sa garde, de présenter un danger pour 
les personnes ou les animaux domestiques, le maire ou à 
défaut le préfet peut prescrire à son propriétaire ou à son 
détenteur de prendre des mesures de nature à prévenir le 
danger (ex. : tenir l’animal muselé, attaché ou enfermé). Il 
peut à ce titre, imposer l’évaluation comportementale d’un 
chien, imposer à son propriétaire ou à son détenteur de 
suivre la formation et d’obtenir l’attestation d’aptitude. 

En cas d’inexécution, par le propriétaire ou le détenteur 
de l’animal, des mesures prescrites, le maire peut, par arrêté, 
placer l’animal dans un lieu de dépôt adapté à l’accueil et à 
la garde de celui-ci. 

L’article L 211-11, II instaure une présomption de 
danger grave et immédiat impliquant des chiens de 1re ou 
de 2e catégorie dans un certain nombre de situations (les 
chiens de 1re et de 2e catégories qui circulent sur la voie 
publique et dans les parties communes des immeubles 
collectifs sans être muselés et sans être tenus en laisse par 
une personne majeure). Dans ces cas, le maire, ou à défaut 
le préfet, peut ordonner par arrêté que l’animal soit placé 
dans un lieu de dépôt adapté à la garde de celui-ci et, le cas 
échéant, faire procéder à son euthanasie (art. L 211-11, II : 
disposition introduite par la loi du 5 mars 2007 qui n’a pas 
été modifiée par la loi du 20 juin 2008). L’euthanasie peut 
intervenir sans délai, après avis d’un vétérinaire désigné par 
le préfet. Cet avis doit être donné au plus tard quarante-
huit heures après le placement de l’animal. A défaut, l’avis 
est réputé favorable à l’euthanasie (art. L 211-11). 

Les frais afférents aux opérations de capture, de 
transport, de garde et d’euthanasie de l’animal sont 
intégralement et directement mis à la charge de son 
propriétaire ou de son détenteur. 
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Le Patrimoine de Domme
Le Château du Roy

Une deuxième grande campagne de fouilles et 
de sondages est actuellement en cours après celle de 
2015/2016 financée par la mairie. Cette fois ci, cette 
fouille préventive est financée par la DRAC Nouvelle 
Aquitaine, compte tenu de l’intérêt du chantier et 
des premières découvertes qui laissent à penser que 
l’implantation du château à cet endroit est beaucoup 
plus ancienne que l’on pensait.

Ces fouilles, sur une période de deux semaines 
fin juin et juillet ont été supervisées par le même 
archéologue de la première série de fouilles, M. Patrick 
Bouvart. Les bénévoles de l’ASBDR sont aussi intervenus 
pour donner un « coup de main».

Les Remparts

Le conseil municipal a voté en 2018 pour une 
opération de restauration partielle des remparts qui 
sont considérés comme en assez bon état dans leur 
ensemble. Toutefois, suite au travail de débroussaillage 
effectué par l’ASBDR, certaines parties des murs, 
surtout entre les portes des Tours et de la Combe, 
nécessitent une opération d’urgence. Le cabinet 
d’architecte Oudin, qui avait déjà travaillé sur ce même 
projet entre 1997 et 2001, va lancer en partenariat avec 
la mairie le choix des prestataires qui seront amenés à 
participer à ce chantier.

Les travaux débuteront probablement à la fin du 
premier trimestre 2020. Ces travaux comporteront une 
tranche ferme et deux tranches optionnelles. 

La Mairie/ Hôtel du Gouverneur

Au cours du dernier trimestre 2019, des travaux 
additionnels d’aménagement du rez-de-chaussée de la 
mairie seront effectués pour regrouper sur un même 
niveau le personnel administratif et l’agence postale 
dans un but de plus grande efficacité. Ces travaux 
s’accompagneront de travaux électriques de mise en 
place d’espaces d’archivage. La maîtrise d’œuvre des 

travaux a été confiée à M. Vincent Grassi qui travaille 
en liaison étroite avec Roger Armagnac, Maire-Adjoint. 
Le descriptif des travaux a d’ores et déjà été validé par 
M. l’Architecte des Bâtiments de France et les services 
de la DRAC.

L’Hôtel de Ville

La municipalité a présenté à la DRAC un dossier en 
vue d’inscrire ce bâtiment à l’inventaire supplémentaire 
des Monuments Historiques. La décision devrait 
être connue dans les prochaines semaines. C’est un 
dossier un peu compliqué, dans un premier temps par 
manque d’archives sur ce bâtiment, ensuite par le côté 
hétérogène de la construction. De plus, la localisation 
de l’Hôtel de Ville, non située sur une place, mais dans 
une rue adjacente à la rue principale, pourrait laisser à 
penser que la destination initiale de cette construction 
était une maison d’habitation, transformée au fil 
des siècles. Une position écrite de la DRAC Nouvelle 
Aquitaine éclairera en tout état de cause sa décision.

Les Grottes de Domme

Les grottes de Domme, découvertes en 1912, ont 
été aménagées au fil des décennies qui ont suivi.

La dernière étape importante de travaux a 
consisté, en 1992, a construire un ascenseur extérieur 
« à flanc de falaise» afin d’en faciliter la sortie pour les 
visiteurs. Les travaux sur le cheminement intérieur et 
l’électrification se sont faits progressivement et pour les 
plus importants d’entre eux, dans les années soixante, 
après l’aménagement d’une entrée directe à partir de 
la Place de la Halle, siège actuel de l’Office de Tourisme 
communautaire. La « bande passante » nécessaire au 
cheminement intérieur des visiteurs sur les 450 mètres 
de galeries doit aujourd’hui être réhabilité en tenant 
compte des technologies actuelles, visant notamment 
à éviter les «glissades » et d’améliorer les zones du 
parcours présentant des handicaps tels que flaques 
d’eau, largeur, hauteur. Par ailleurs, l’électrification des 
galeries doit être entièrement revue ; la réhabilitation 
de la « bande passante » étant l’occasion de mettre aux 
normes de sécurité actuelles ainsi que de passer d’un 
dispositif d’éclairage classique mais ancien sur une 
technologie de type « Led », permettant ainsi de générer 
des économies importantes sur la consommation 
énergétique du site. Ces travaux, d’une ampleur 
considérable, seront réalisés en période touristique 
« creuse » afin de garder la grotte ouverte durant la 
pleine saison. L’Agence Technique Départementale a 
été missionnée par la commune de Domme pour aider 
celle-ci à recruter un maître d’œuvre.  

			   Jean-Bernard Pasquet,
			   Conseiller Municipal
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Transport scolaires
Rentrée 2019 RPI Domme – Cénac 

L’organisation des transports scolaires est 
désormais sous la responsabilité de la Région Nouvelle 
Aquitaine qui a élaboré un nouveau règlement 
consultable sur le site : 

www.transports.nouvelle-aquitaine.fr

Inscriptions : 
Les inscriptions se font du 14 Juin jusqu’au 

31 juillet 2019. Au-delà de cette date, des frais 
d’inscription d’un montant de 15 € seront appliqués. 
Deux modalités d’inscription sont possibles : 

-	 Une inscription en ligne (voir site ci-dessus) 
avec un paiement en ligne en 1 ou 3 fois ou un 
paiement en différé.

-	 Une inscription avec un dossier papier à la 
mairie du domicile de l’élève avec un paiement par 
chèque en 1 fois. Une photo de l’élève doit être fournie 
avec au dos, son nom et son prénom.

Il est préconisé de privilégier l’inscription en ligne.

Tarification : 
La Région Nouvelle-Aquitaine a mis en place une 

nouvelle tarification scolaire harmonisée avec une 
prise en compte du quotient familial.

Pour les inscriptions en ligne : les parents doivent 
indiquer leur revenu imposable ainsi que le nombre 
de parts figurant sur leur avis d’imposition. 

Pour les inscriptions papier : une copie de l’avis 
d’imposition sera exigée.

  Si les familles refusent de fournir les 
documents demandés, le montant de la 
carte relèvera du tarif de la tranche 5 du 
tableau et la commune ne participera pas 
financièrement.

Transport scolaires – Rentrée 2019 RPI Domme – Cénac  
 

L’organisation des transports scolaires est désormais sous la responsabilité de la Région Nouvelle Aquitaine qui 
a élaboré un nouveau règlement consultable sur le site :  
 

www.transports.nouvelle-aquitaine.fr 
 
Inscriptions :  
 
Les inscriptions se font du 14 Juin jusqu’au 20 juillet 2019. Au-delà de cette date, des frais d’inscription d’un 
montant de 15 € seront appliqués. Deux modalités d’inscription sont possibles :  
 

- Une inscription en ligne (voir site ci-dessus) avec un paiement en ligne en 1 ou 3 fois ou un 
paiement en différé. 

- Une inscription avec un dossier papier à la mairie du domicile de l’élève avec un paiement par 
chèque en 1 fois. Une photo de l’élève doit être fournie avec au dos, son nom et son prénom. 
 

Il est préconisé de privilégier l’inscription en ligne. 
 
Tarification :  
 
La Région Nouvelle-Aquitaine a mis en place une nouvelle tarification scolaire harmonisée avec une prise en 
compte du quotient familial. 
 
Pour les inscriptions en ligne : les parents doivent renseigner leur revenu imposable ainsi que le nombre de parts 
figurant sur leur avis d’imposition.  
 
Pour les inscriptions papier : une copie de l’avis d’imposition sera exigée. 
 

  Si les familles refusent de fournir les documents demandés, le montant de la carte relèvera du tarif de 
la tranche 5 du tableau et la commune ne participera pas financièrement. 

 
* Quotient Familial = (revenu imposable/nombre de part) / 12 
 

 
Tarif 

Famille 

Cénac Domme 

Non ayant droits primaire et 
maternelle 195 € 97 € 0 € 

Non ayant droits secondaire 195 € 97 € 195€ 

Navette RPI 30€ 0€ 0 € 
 

Tarifs 
complémentaires 

Duplicata de la 
carte de transport 

Frais d’inscription complémentaires 
pour les demandes après le 20 Juillet  

Familles d’accueil 
Etablissements scolaire 

Etablissements d’accueil de mineurs 
10 € 15 € 3ème tranche 

Quotient 
Familial 
mensuel* 

Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 4 Tranche 5 

- de 450 € 451 à 650 € 651 à 870 € 871 à 1250 € + de 1250 € 
Tarif Famille Tarif Famille Tarif Famille Tarif Famille Tarif Famille 

Maternelle et 
Primaire 30 € 0€ 50€ 0€ 80€ 0€ 115€ 57€ 150€ 75€ 

Collège et 
Lycée ½ 

Pensionnaire 
30€ 15€ 50€ 25€ 80€ 40€ 115€ 57€ 150€ 75€ 

Collège et 
Lycée Interne 27€ 13€ 45€ 22€ 72€ 36€ 103.50€ 51.50€ 135€ 67€ 
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Le 21 juillet 2019 a marqué le cinquantième 
anniversaire du premier pas de l’homme sur la Lune. 
Neil Armstrong (décédé en 2012) était le commandant 
de bord et fut donc le premier à sortir de la capsule 
et à marcher sur la Lune. Par contre Buzz Aldrin est 
celui qui, le premier, a planté le drapeau américain 
sur la Lune, ce qu’a rappelé Donald Trump à l’occasion 
du discours annuel sur l’état de l’Union le 5 février 
dernier en invitant le congrès à lui faire une «standing 
ovation»...! Michael Collins qui était resté dans le 
module de commande est lui aussi toujours en vie 
et, aux dires de Buzz, il passe son temps à aller à la 
pêche..!

Deux de nos compatriotes dommois, Louis et Nelly 
Laidet en raison de leurs activités professionnelles 
dans le secteur de l’aérospatiale, ont l’honneur et 
le bonheur de compter Buzz Aldrin comme ami. Les 
photos qui illustrent cette page ont d’ailleurs été 
prises chez Buzz Aldrin, à son domicile de Los Angeles, 
en 2016.

Louis, poète à ses heures, nous propose un poème 
de sa composition pour célébrer cet évènement 
majeur du XXe siècle, « petit pas pour l’homme mais 
pas de géant pour l’humanité ».

Souvenir d’Apollo 11

Apollo 11, ce 21 juillet 1969
Cinquante ans déjà. Deux hommes se posèrent,Sur notre satellite, qui éclaire nos cieux.Petits pas pour ces premiers hommes courageux,Bond de géant pour l’humanité sur Terre.
Engoncés et cachés sous leurs casques d’ébèneIls réussirent ce que personne n’avait osé.Ils méditèrent un instant avant d’aller poserUn premier pas hésitant sur le sol sélène.
Franchir ce grand espace et se trouver si loinFut pour nos astronautes une belle aventure.Ils virent à l’horizon une sphère miniature,Belle planète bleue brillant dans le lointain.

La Terre ! Oui, c’était leur terre qu’ils apercevaient,Cette boule fragile posée sur leur chemin,Minuscule bille ronde peuplée de tas d’humainsInsouciants de la fragilité du lieu où ils vivaient.
Depuis cette aventure cinquante ans ont passé.Le nombre d’habitants a doublé sur la terreEt rien n’a été fait pour changer nos manièresEt freiner notre soif, consommer, amasser.

Alors, mes amis, osons aller plus loin,Visons d’aller sur Mars ce céleste refugePour éviter sur Terre de nouveaux déluges.Osons franchir l’espace, dépasser notre coin.
Ainsi, dans cinquante ans, notre humanitéAura bâti une nouvelle sociétéRiche et prospère, pleine de fraternité,Sur ces belles planètes qui rêvent d’être habitées.

				    Louis Laidet
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Plumes & Pages
La 5e  édition du Salon du livre 

de Domme aura lieu le dimanche 
18 août. Il se tiendra cette année 
Place de la Halle, de 10h à 17h00. 
L’entrée sera gratuite. Une vingtaine 
d’auteurs présenteront leurs 
ouvrages et auront le plaisir d’offrir 
aux lecteurs une belle palette très 
diversifiée... Avec Jacques Ravenne 
comme invité d’honneur du salon. Vous trouverez 
roman, histoire, terroir, policier, fantastique, jeunesse, 
livres illustrés.... Cette année un grand stand sera 
réservé à la bande dessinée.

					     Patricia Bornic

ACADINE

C’est au Château de Puymartin, haut lieu de 
la fameuse Dame Blanche que Lucio Guerrato, 
conférencier de talent a, pour Acadine, envoûté une 
salle comble venue écouter sa conférence « Humains 
et Fantômes, une très longue relation ambiguë... »

Après avoir limité son champ de référence à  
« des morts qui apparaissent aux vivants, » il a plongé 
son public dans un monde toujours vaporeux mais 
changeant selon les croyances prévalentes et des 
évolutions sociétales et techniques des époques, le 
tout illustré par des cas spécifiques, des anecdotes et 
des documents iconographiques.  

Notre conférencier a dressé le portrait du 
fantôme à travers les âges ( du squelette ou cadavre 
en décomposition aux morts vivants du 19ème siècle) 
et ses lieux de prédilection (cimetières, carrefours 
routiers, maisons hantées, lieux d’événements 
violents ou maris trompés) pour ensuite aborder 
sa place dans la religion chrétienne,  le gothique du 
18ème siècle, l’engouement pour le supra-naturel 
au 19ème siècle, avec les tables tournantes, les 
médiums, le mesmérisme, et l’arrivée du spiritisme 
et le mouvement Kardeciste.  Il a décrit les efforts à 
cerner le phénomène, faits par le monde scientifique, 
et les forces de l’ordre, précisant que toute étude 
scientifique s’avérait impossible à cause de l’unicité 
de chaque événement. Et que les enquêtes policières 

ont souvent dévoilé du charlatanisme et trucage.   

Au 20e siècle, le spiritisme condamné par l’église 
et affaibli par des affaires de trucage perd de son 
attirance.  Cependant, le fantôme reste une croyance 
permanente liée à nos interrogations, nos peurs 
concernant la mort, peut être atténuées car elle est 
souvent cachée, aseptisée dans les hôpitaux, mais 
toujours présente quand même.

L’apéritif offert par l’Association Acadine sur la 
terrasse du Château après la conférence ne manquait 
pas de conversations animées !

				    Jean Laroche 

La Pétanque Dommoise
Le 11 mai, la saison boulistique a débuté par la 

rencontre amicale avec l’association La Pétanque Saint-
Martialaise qui organisait cette année le tournoi.  Un 
dîner préparé par nos hôtes a satisfait l’ensemble des 
participants et clôturé agréablement cette journée.

Le 2 juin, 
nous avons, en 
c o l l a b o r a t i o n 
avec le comité 
des fêtes 
de Domme, 
organisé pour 
la 5ème fois le 
tournoi de la 
Saint-Clair. Sous un soleil magnifique ont participé 
34 joueurs bien décidés à gagner la coupe. Après 
un match serré, Daniel Delpech et Yves Mazet ont 
décroché la première place (27 points et 4 parties 
gagnées), ensuite le même score mais avec un «goal-
average» défavorable (27 points et 3 parties gagnées), 
Daniel Delbos et Philippe Duwelz se sont satisfaits de 
la seconde place. Enfin, avec un total de 18 points (3 
parties gagnées – 1 perdue), Guy Imberty-Vialard et 
Alain Sylvian ont remporté la 3ème place. 

Le 20 juillet à 14h sur l’Esplanade de la Barre 
se déroulera le Trophée Alain Langouanère ouvert à 
tous les Amis d’Alain. Comme la première fois nous 
terminerons cette journée dans le jardin de la salle de 
la Rode où nous partagerons le verre de l’amitié suivi 
d’un pique-nique «sorti du panier».

le vendredi 2 août à 19h, nous organiserons sur 
une excellente idée de nos pétanqueuses un nouveau 
Tournoi baptisé « La Coupe des Dames «. Cette 
rencontre accueillera toutes les Dommoises de tous 
niveaux. Les Messieurs sont bien entendu conviés 
à soutenir les joueuses et à préparer les «boissons 
fraîches» !!!

Notre association souhaite à toutes et à tous un 
bel été.

				    Jacques Pichot
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Société de Chasse Communale 
Amis chasseurs, si vous le désirez, vous pouvez 

nous rejoindre. Nous vous accueillerons avec grand 
plaisir.

Contact : Michel PASQUET (06.70.72.46.06).

Vélo-Club de Domme
Championnat départemental de cyclisme sur 

route. Le dimanche 2 juin avait lieu à Sainte Nathalène 
le championnat départemental de la Dordogne, 
organisé par le club de Sarlat. Cette journée fut 
marquée par une forte chaleur sur un circuit sélectif 
de 9 km.  

Dans la catégorie « cadet, junior» Raphaël 
Lagrange termine 2e en Cadet, derrière le vainqueur 
Degnati Enzo qui devance les juniors. Benoît Bessard 
termine 5e dans sa catégorie 20/29 ans et Anthony 
Buffard termine dans le peloton des 30/39 ans.  
Photo : départ des cadets juniors.

Prochains rendez-vous : samedi 21 septembre à 
Villefranche du Périgord pour une «bourse aux vélos» 
et dimanche 22 septembre à Domme, «Randonnées 
VTT».

				    Jean-Pierre Bessard

Association des Amis du Vin de Domme
Fête des confréries et des vins de la Dordogne : 

elle aura lieu comme tous les ans le 15 Août, cette 
année sur la place de la Rode avec de nombreuses 
confréries et beaucoup d’exposants, nous vous 
attendons nombreux.

 Vendanges sous la Porte des Tours, : elles se 
dérouleront dans le cadre des Journées du Patrimoine 
sous réserve de maturité et un buffet clôturera cette 
journée amicale.

				    Francis Cousin

Taï-Chi en Pays Dommois
Depuis maintenant 12 ans, tous les lundis, salle 

de la Rode à Domme, à 15h00, nous sommes une 
quinzaine de personnes qui nous réunissons pour 
participer à un cours de QI-QONG et de TAI-CHI donné 
par notre professeur Johanna, élève de l’école TAO de 
GOURDON.

Le but est de nous conserver en forme et en bonne 
santé à travers des exercices permettant à l’énergie 
de circuler à travers notre corps. Des mini-stages ont 
également lieu au cours de l’année.

La reprise des cours est fixée au 9 septembre 
prochain (1re séance test gratuite).

Renseignements et inscriptions : tél : 
06.31.29.66.41 / mail : mcpbuchot@live.fr

				    Cathy BUCHOT

Association pour la Sauvegarde de la 
Bastide de Domme et de ses Remparts

Un point sur l’actualité de l’ASBDR
Château du Roy
Comme annoncé dans le précédent bulletin la 

campagne 2019 d’archéologie a bien eu lieu avec 
comme responsable Patrick BOUVART déjà intervenu 
en 2017. Lorsque cet article fut écrit, nous étions en 
pleine période de fouilles, en effet celles-ci se sont 
déroulées du 24 juin au 05 juillet.

Le nombre important de bénévoles, tant amenés 
par la DRAC (une dizaine) que par l’ASBDR ( jusqu’à 7) 
a fait que les objectifs fixés furent dépassés. Quatre 
chantiers ont été ouverts :

-	  Le donjon : enlèvement des pierres au sud et 
à l’ouest, mise en valeur des murs et de l’assise sur le 
rocher. Il est maintenant prêt pour la consolidation et 
le remontage des parements extérieurs des murs.

-	 Première terrasse au-dessus et à droite du 
deuxième portail. Création d’une rampe en pierres et 
terre vers l’extérieur de l’enceinte afin de pouvoir l’an 
prochain mécaniser les fouilles tout du moins sur les 
parties ne présentant pas de présences de matériel 
enfoui et évacuer les terres de déblai vers l’extérieur.

-	 Tour et porte en dessous et à gauche du 
deuxième portail : mise à nu des différents éléments 
architecturaux.

-	 Tour côté nord : mise à jour des murs sur une 
profondeur de plus d’un mètre.

Le jeudi 04 juillet, l’école de DOMME a bénéficié 
d’une visite guidée du chantier par Patrick BOUVART.
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Les enfants ont été particulièrement intéressés et 

attentifs. Ce qui a suscité de nombreuses vocations !
Outre le travail laborieux fourni par les bénévoles, 

l’ASBDR a servi de relais financier à l’opération, les 
subventions de la DRAC ne pouvant être versées qu’à 
une association sur ce type d’opération.

Les résultats de cette campagne 2019 sont très 
prometteurs, vivement la suite en 2020 !

Un grand merci à tous ces bénévoles qui ont 
travaillé dans une chaleur extrême sans la moindre 
parcelle d’ombre !

Adhérents
Merci aux nouveaux adhérents et un grand bravo 

aux nouveaux bénévoles !
				    Patrice BUCHOT

Lucien de Maleville
L’association propose de poursuivre la découverte 

d’une œuvre de l’artiste-peintre Lucien de Maleville 
(1881-1964) sur un sujet en relation avec Domme et 
ses alentours. La représentation de la bastide, de ses 
ruelles, de ses places, de certains de ses édifices, occupe 
une place importante dans l’œuvre de Maleville qui a 
vécu une grande partie de sa jeunesse à Domme qu’il a 
pu ensuite contempler depuis Cénac, à partir de 1938. 
Décédé en 1964, Maleville est inhumé au cimetière de 
Domme.

Alors que Maleville présente au Salon des 
artistes français de 1959 une scène de désolation avec 
« L’inondation à Cénac » en référence à la grande 
crue de 1959 (voir notre article n°8 dans le Bulletin 
dommois de février 2018), il choisit un an plus tard 
le même cadre mais avec une représentation presque 
opposée de détente et de loisir où la nature a vite 
repris ses droits.

Au port de Domme, la scène inspire le temps du 
repos estival : la berge vierge de tout aménagement, 
les premiers campeurs en bord de rivière avec la tente 
dressée et la voiture stationnée, la barque et la ligne 
du pêcheur. Le tableau est inondé de la lumière d’une 
chaude journée d’été renforcée par un très léger 
ombrage. 

Cette œuvre avait voyagé aux États-Unis passant 
entre les mains de plusieurs collectionneurs avant 
de revenir en Europe. On lui connait aussi une étude 
sur panneau. Elle est entrée en 2018 au catalogue 
raisonné établi par l’association. 

Comme dans une suite voulue, Maleville réalisera 
en 1964 son célèbre « Village de toile », se faisant le 
témoin de l’essor du tourisme dans la région.

				    Olivia de Maleville

Les Brèves de Domme
CASSIOPEA
CASSIOPEA Téléassistance est un service de proximité 

créé en Dordogne en 1987 pour soutenir les personnes 
âgées et les personnes en situation de handicap dans 
leur vie quotidienne à domicile. Le dispositif de Cassiopea 
Téléassistance permet de rester en contact 24h/24 et 7j/7 
avec la centrale d’appels basée à Périgueux : une simple 
pression sur le médaillon déclencheur et les opérateurs sont 
à l’écoute des adhérents. 

La téléassistance est la solution pour agir rapidement 
en cas de besoin (chute, malaise, rôdeurs…) et profiter ainsi 
de son domicile dans des conditions de sécurité renforcées. 
Plus qu’un service d’urgence, Cassiopea Téléassistance 
entretient des relations privilégiées avec ses adhérents : 
accompagnement personnalisé réalisé par un personnel 
qualifié, appels et visites de convivialité vers nos adhérents 
les plus fragiles, invitations à des animations et à des 
séances d’informations-santé pour bien vieillir. Le Conseil 
Départemental de la Dordogne a confié à Cassiopea la 
gestion de la Téléassistance de la Dordogne, un service 
spécifiquement destiné aux bénéficiaires de l’APA (Allocation 
Personnalisée d’Autonomie) et de la PCH (Prestation de 

Compensation du Handicap). Cassiopea est agréé service 
à la personne, ce qui permet aux utilisateurs de bénéficier 
de réduction d’impôt ou d’un crédit d’impôt (selon loi en 
vigueur). Si vous souhaitez découvrir la téléassistance, 
vous pouvez vous adresser au CIAS de Domme-Villefranche 
(Maison des Communes et des Services Publics à St Martial 
de Nabirat).

Toilettes publiques
Les toilettes publiques dans la bastide ont fait l’objet 

de travaux de réfection.
Celles du Jardin Public tout d’abord, qui avaient 

subi les outrages du temps et fait l’objet de nombreuses 
dégradations. Elles ont été remises à neuf après des travaux 
réalisés par des artisans locaux (gros-œuvre, carrelage, 
plomberie-sanitaire, menuiserie-faux plafonds, peinture, 
électricité).

Les toilettes publiques de la place de la Halle ont 
également fait l’objet de travaux. En effet, peu de temps 
après leur mise en service, il a été constaté d’une part un 
dysfonctionnement causé par une obturation du conduit 
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d’évacuation des eaux usées entre le tabouret extérieur 
et le local sanitaire femme, d’autre part une instabilité 
des cinq cuvettes WC suspendues et une dégradation de 
carreaux muraux à l’arrière des cuvettes.

Depuis ce temps, il était nécessaire de faire intervenir 
fréquemment une entreprise pour procéder au débouchage 
du conduit. Pour faire suite aux expertises contradictoires 
diligentées par l’assureur de la commune, des devis 
de réparation ont été demandés à des entreprises et 
l’exécution des travaux est terminée. Le coût des travaux 
sera pris en charge par les assurances des entreprises 
défaillantes.

Vidange des piscines
L’article 22 du décret 94-469 du 3 juin 1994 stipule 

qu’il est interdit d’introduire dans les systèmes de collecte 
des eaux de vidange des bassins de natation. Toutefois, ce 
même article prévoit des dérogations précisées par arrêté 
ministériel et accordées par le préfet après avis du conseil 
départemental d’hygiène. L’évacuation dans un réseau 
public d’égout des eaux des bassins d’une piscine privée fait 
partie de ces dérogations et est donc tolérée en tant qu’eaux 
usées domestiques. En effet, les volumes d’eau des piscines 
privées sont limités et représentent un afflux généralement 
faible à l’échelle d’un service d’assainissement d’une 
collectivité. Néanmoins, il est souhaitable d’en préciser 
les conditions dans le règlement de ce service. Lorsque la 
piscine est située dans une propriété qui n’est pas raccordée 
au réseau d’assainissement, le système d’assainissement 
non collectif, ne peut recevoir un tel volume d’eau sur 
une brève période sans entraîner une détérioration du 
fonctionnement du dispositif. Dans cette hypothèse, le 
propriétaire est libre du choix des moyens de vidange de sa 
piscine (recours à un vidangeur professionnel, arrosage de 
sa propriété, etc.). Concernant les écoulements intempestifs 
sur les propriétés voisines lors de la vidange des piscines 
privées, la jurisprudence considère, en application de 
l’article 640 du code civil, qu’il s’agit d’une aggravation 
anormale de la servitude d’écoulement des eaux. Ainsi, 
le propriétaire d’une piscine qui, lors de la vidange de 
celle-ci, inonde le fonds voisin doit, même en l’absence de 
dommage matériel, réparer le trouble de jouissance subi 
par le propriétaire du fonds inondé. Enfin, un déversement 
en pleine nature des eaux d’une piscine privée n’est pas 
constitutif d’une infraction au code de la santé publique 
mais peut constituer une infraction à l’article L. 211-2 du 
code de l’environnement.

Ainsi, les propriétaires de piscines dont les propriétés 
sont raccordées au réseau d’assainissement collectif 
peuvent vidanger leur piscine via ce réseau et les 
propriétaires de piscines dont les propriétés ne sont pas 
raccordées au réseau d’assainissement collectif, doivent 
avoir recours à un vidangeur ou peuvent arroser leur 
propriété. La vidange des piscines sur les fonds voisins et le 
domaine public est interdite.

Peinture des huisseries
Nous rappelons que les peintures des huisseries 

(portes, fenêtres, volets, etc…) dans la bastide sont soumises 
à autorisation préalable. Une déclaration préalable doit 
être déposée en mairie avant tous travaux. Ce dossier est 
instruit par les services de l’Etat (DDT et Architecte des 
Bâtiments de France) et fait l’objet d’un arrêté du Maire 
qui autorise ou rejette la demande. Nous rappelons en 
outre que les couleurs des peintures doivent être choisies 
parmi celles du nuancier communal. Ce nuancier est à la 
disposition des administrés à la Mairie où ils peuvent se 
rendre pour en prendre connaissance.

La Grappe de Cyrano
La Grappe de Cyrano est née en 1987 grâce à quelques 

passionnés. L’esprit de la Grappe, c’est l’alliance de la moto 
verte, du tourisme, de la convivialité et de la gastronomie 
locale. Au commencement, la Grappe était organisée sous la 
couverture successive de plusieurs moto-club Bergeracois. 
Elle se disputait autour de Bergerac et le parcours avait une 
forme de grappe de raisin, d’où son nom.

Cette année, l’épreuve qui s’est déroulée du 03 au 
05 mai 2019 inclus autour du Buisson de Cadouin, est 
passée par Domme. Un point de contrôle a été effectué sur 
l’Esplanade de la Barre, le 04 mai 2019 en fin de matinée. 
Ce passage, dans le cadre d’une liaison entre 2 épreuves, a 
duré une heure environ. La population été invitée, par sa 
présence et ses encouragements, à soutenir cette épreuve. 
Pour marquer le passage de cette épreuve à Domme, un 
tee-shirt avec les armoiries de Domme a été offert à chaque 
motard.

Transport collectif
Une action de transport collectif sur le territoire 

communautaire est mise en place à titre expérimental par 
la communauté de communes de Domme-Villefranche. 
Cette action s’inscrit dans le cadre du « Projet de 
territoire » de la communauté de communes de Domme-
Villefranche, l’accès à la mobilité y étant signalé comme 
un sujet important, notamment pour les séniors. Pour ce 
faire, une action de transport collectif va être testée sur 
le territoire communautaire. La commune de Domme a 
décidé d’expérimenter jusqu’à la fin de l’année, la mise 
en place de tournées régulières avec un minibus. De la 
sorte, les habitants pourront avoir accès à un service de 
transport en commun. L’itinéraire emprunté par le véhicule 
ira de Domme à Sarlat (aller et retour) avec un arrêt à 
Grolejac. Les voyageurs monteront à l’arrêt de bus du Pied 
d’Oie, descendront place Pasteur, et inversement pour le 
retour. Les demandes seront faites auprès de la Mairie 
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de Domme. La place est limitée à 8 personnes au sein du 
véhicule. Le service est gratuit. Les premiers inscrits seront 
prioritaires. Un accès identique entre les communes de 
Domme et de Grolejac sera respecté autant que possible. 
Des tournées pourront être éventuellement annulées (cas 
de force majeure, indisponibilité des véhicules, trop peu 
d’inscriptions…) ; les personnes inscrites en seront averties 
dès que possible.

Départ à 13h15 de l’arrêt de bus du Pied d’Oie. Arrêt à 
13h30 sur le parking du Foyer Rural de Grolejac et à 13h50 
Place Pasteur à Sarlat. Heures de retour : 16h15 Place 
Pasteur à Sarlat, 16h35 sur le parking du Foyer Rural de 
Grolejac, 16h50 arrêt de bus du Pied d’Oie à Domme.

Le COPIL du projet de territoire de la Communauté de 
Communes de Domme-Villefranche a décidé de porter la 
phase d’expérimentation de l’action de transport collectif 
jusqu’à la fin de l’année civile afin de mieux cerner le besoin 
de la population. Le Conseil Municipal de Domme a adopté 
un avenant à la convention initiale afin d’étendre la phase 
d’expérimentation de cette action de transport collectif 
jusqu’à la fin de l’année 2019. Les prochaines dates pour 
la navette Domme-Grolejac Sarlat ont été fixées et sont 
le suivantes : 10 et 24 septembre, 08 octobre, 12 et 26 
novembre, 10 décembre. Pour rappel, les inscriptions se 
font à la Mairie de Domme et le départ se fait à 13h15 à 
l’arrêt de bus du Pied d’Oie.

Forum médiéval
Un forum médiéval sur le thème « les fortifications à 

l’époque des bastides » est organisé à Domme le 19 octobre 
2019, sous l’égide de la Fédération des Bastides d’Aquitaine. 
Ce forum est ouvert au public et l’entrée est gratuite. Il 
est toutefois nécessaire de réserver préalablement car 
les places sont limitées (inscriptions avant le 01/10/2019 
par e-mail : forumdomme2019@gmail.com). Plusieurs 
conférences seront organisées et se dérouleront comme 
suit, salle de la Rode :

-	 14h50 : « les fortifications des bastides entre 
Dordogne et Garonne » par Pierre Simon, Secrétaire 
Général de l’Académie d’Agen, et Sylvie Favarel, maître de 
conférence à l’université Bordeaux-Montaigne ;

-	 15h30 : « le Château du Roy à Domme » par Anne 
Bécheau, historienne, guide-conférencière ;

-	 16h15 : « Domme, bastide et forteresse royale » 
par Gilles Séraphin, Architecte du Patrimoine.

Renforcement numérique
Le Conseil Départemental de la Dordogne accompagne 

le très haut débit (THD) en collaboration avec ORANGE, 
le syndicat mixte Périgord Numérique [en charge du 
déploiement], la Région et l’État.

La commune de Domme est concernée par la 1ère 
phase de l’opération (notamment le secteur du Brat-
Caudon) qui doit se terminer en 2021 et se poursuivra par 
une deuxième phase (2022-2025). En 2021, la fibre aura 
été amenée dans tous les coeurs de bourgs et en limite 
de propriété pour 60 % des Périgourdins. La 2ème phase 
finalisera la couverture des 40 % du territoire restant à 
desservir.

Concernant Domme, ORANGE enregistrait fin mai 
2019 un retard de 6 mois sur son planning de travaux. Sur 
Vitrac, il restait trois armoires à mettre en service. Brigitte 

Pistolozzi, Conseillère Départementale, avait indiqué que 
toutes les mises en service devaient être terminées mi-
juillet.

Chemin des Meuliers
Sur une idée d’Alain Perrier, président de l’Apam 

(Association Périgordine des Amis des moulins) qui a fait 
réaliser de nombreux chemins pédestres reliant entre eux 
des moulins de la Dordogne, la commune de Domme a 
réalisé un parcours intitulé « Chemin des Meuliers ». Celui-
ci relie le moulin de Domme à la carrière de meules de la 
Plaine de Bord. Ce parcours long de 4 km traverse Domme 
puis monte à la Plaine de Bord en passant par les Vieilles 
Fontaines. Il est jalonné de panneaux explicatifs des divers 
lieux.

Le 18 mai eut lieu l’inauguration officielle avec 
plus de 100 personnes dont Germinal Peiro, Président du 
Conseil Départemental, Alain Perrier, Président de l’Apam, 
Dominique Charpentier, Présidente de MOLERIAE, ainsi que 
de nombreux maires des communes environnantes et des 
conseillers municipaux

A cette occasion Alain Perrier remis à la commune 
un magnifique panneau honorant cet événement. Cette 
inauguration fut suivie d’un pot très copieux offert par la 
mairie.					     			 
			   Francis Cousin et Michel Ozanne,

		  Conseillers Municipaux
	

Ordures Ménagères
Les données sur 

les circuits de collectes 
ménagères sont les suivantes 
: pour une distance parcourue 
de 2712 kms :

-	 En 2017, tonnages 
collectés : 382,14 tonnes ;

-	 En 2018, tonnages 
collectés : 387,11 tonnes dont 
ratio kg par hab. 405,78 donc 
augmentation.

 Pour une distance 
parcourue de 2712 kms.

Emballages ménagers 
sélectif (sacs jaunes) :

-	 2017 : 53,96 tonnes ;
-	 2018 : 63,36 tonnes ratio kg hab. 66,42.
 Pour une distance parcourue de 1792 kms.
Les bornes à papier sont en cours d’enlèvement.		

			   Francis Cousin, Conseiller Municipal
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La Page de l’Office de la Culture
Lorsque nous nous sommes quittés dans le 

dernier bulletin municipal, l’OCD s’attendait à vivre un 
moment prestigieux et plein d’émotion puisqu’Ismaël 
Margain, devenu aujourd’hui un grand artiste allait 
nous offrir une magnifique soirée en compagnie de 
Gabriel Fauré et de Frédérique Chopin et de leurs 
«Impromptus ». Comme d’habitude, nous étions 
nombreux à ce rendez-vous annuel et ce soir-là plus 
de 180 personnes assistaient à ce concert, au point 
même que, faute de chaises en nombre suffisant, des 
spectateurs s’étaient assis par terre. Le public présent 
a pu une fois de plus apprécier le grand talent de notre 
jeune Dommois, la plénitude et l’aisance de son jeu 
pianistique. L’OCD le remercie très vivement et très 
sincèrement de rester fidèle à notre association et de 
lui faire cet honneur de venir chaque année jouer dans 
la Bastide, surtout que promesse fut faite de revenir 
donner un concert l’an prochain, malgré un agenda 
déjà bien chargé. Comme d’habitude, l’OCD a remis 
l’intégralité de la recette des entrées « au chapeau » 
à Ismaël afin de le remercier encore une fois de nous 
avoir donné ce moment de bonheur musical.

Terminer agréablement un dimanche après-midi, 
c’est la proposition qui était faite le dimanche 12 
mai en accueillant à l’église de Domme “l’Ensemble 
choral du Bugue”. Trente-cinq choristes, avec lesquels 
nous avons partagé un beau moment de convivialité, 
nous ont interprété de belles pages de la littérature 
musicale, comme ce magnifique air « Les Chemins 
de l’amour » de Francis POULENC, ou de « La Reine 
Indienne » (Indian Queen) de Henry PURCEL. Une 
cinquantaine de personnes ont pu ainsi se retrouver 
dans une communion musicale dans notre église très 
propice au chant choral sur le plan de l’acoustique.

La première conférence de notre programme a 
eu lieu peu de temps après ce concert, le 17 mai, et 
c’est Madame Maïté Bouyssy qui fut notre invitée 
et nous a permis de nous retrouver autour de notre 
compatriote Eugène Leroy. Au dire de chacun des 
auditeurs, la conférence fut intéressante et complète 
abordant des thèmes peu souvent évoqués au sujet de 

l’auteur de Jacquou le Croquant, et ce fut une bonne 
occasion pour donner envie à ceux qui l’ont écoutée 
de reprendre la lecture des romans de cet immense 
auteur régional.

L’été arrivant, nous avons salué son arrivée avec le 
traditionnel Festival de Théâtre amateurs de Domme, 
c’était la 14e édition de ce festival, il se modifie et 
il évolue, l’âge venant, et les forces de monter et 
de démonter les décors et les éclairages à chaque 
représentation commençant à nous manquer, et 
que maintenant, à la salle de la Rode, pouvons-nous, 
nous enorgueillir d’avoir une régie éclairage et son 
ultra performante, nous l’avons définitivement 
sédentarisé. Huit troupes étaient à ce rendez-vous, 
de Bordeaux, de Fumel, de Montignac, de Sarlat, 
mais aussi les habituées, l’Art Roquois, les Galapians 
du Ceou, la Compagnie du Thouron, Les Arpets de 
Saint André d’Allas. Un grand merci à tous d’honorer 
ce festival auquel nous tenons particulièrement. Les 
représentations ont eu lieu sur deux week-ends et 
le vendredi suivant, l’équilibre nous a semblé bon 
ainsi, et une moyenne de 50 spectateurs assistaient à 
chaque soirée de ce festival. Ils sont repartis satisfaits, 
étonnés, même par la qualité des spectacles offerts. 
Oui, disons-le, cette année, le festival était d‘un bon 
cru !

Puis il s’est achevé par un véritable feu d’artifice 
avec, en clôture, la venue de la Compagnie Présence 
du théâtre de la Pergola de Bordeaux où Michel 
Cahuzac, son directeur, s’était taillé la part du lion en 
interprétant le rôle principal de ce vaudeville musical 
écrit et mis en scène par lui-même : “Ciel quelle 
panique” ! 80 spectateurs étaient venus partager cet 
enthousiasme, cette fougue, cette bonne humeur qui 
caractérisent cette troupe que nous aimons avoir dans 
nos murs. On repart le cœur léger, et satisfait d’avoir 
bien ri en symbiose avec les acteurs venus pour notre 
grand plaisir. Sans aucun doute, nous les reverrons l’an 
prochain… les rendez-vous sont déjà pris !

La saison touristique est là, et pour la sixième 
année notre grande exposition : Pas à Pas Domme 
contemporaine est ouverte à l’heure même où nous 
remettons cet article. Une belle exposition un peu 
minimaliste, avec de belles sculptures de Pierre 
Carcauzon dans la cour du Musée, et dans le jardin de 
Monsieur Gillard, d’admirables photos de Perrine D. 
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Ce jour là, 07 mars 1281 !!!
Nous sommes au 

XIII°siècle, et déjà le déroulé 
de l’existence du pays de 
Domme s’écrit depuis la 
préhistoire. La présence 
humaine sur le territoire, 
avec ses occupants installés 
dans des grottes aménagées 
en habitations troglodytes, 

ou vivant dans l’épaisseur des forêts avoisinantes, 
ces hommes ont laissé de nombreuses  traces qui 
attestent de cette vie passée sur le site. Que ce soient 
des silex taillés, des représentations pariétales, ou des 
débris de poteries, les témoignages de foyers  de vie 
sont totalement affirmés.

La situation géographique du lieu  et la configuration 
de son emplacement n’ont pu qu’inspirer les décideurs 
de l’époque du Moyen Age quant au potentiel 
stratégique et politique du « Plateau de Dôme ». 
Déjà la position de ce plateau rocheux dominant la 
vallée de la Dordogne à plus de 120 m de hauteur, 
avec ses falaises en a-pic, présentait l’avantage d’une 
forteresse naturelle à valoriser en ouvrage militaire. 
Très probablement une infrastructure de défense fut 
bâtie, au moment des « Raids Vikings » au IX° siècle 
lors de la dévastation de Périgueux en 863, sur la partie 
ouest de l’ensemble rocheux. Il faut attendre vers 
1214 les « Chroniques sur les croisades albigeoises » 
du moine cistercien Pierre des Vaux de Cernay pour 
trouver une mention sur l’existence d’un château 

sa compagne qui aime particulièrement confronter 
son travail avec celui de Pierre Carcauzon pour aboutir 
à une grande osmose de leurs deux disciplines, à 
voir impérativement cette confrontation sur tous 
les lieux du parcours mais en particulier dans cet 
admirable et étrange lieu qu’est la cave voutée du 
Musée. Une troisième artiste, Anne Laval, sculptrice 
et plasticienne, nous enchante littéralement par la 
légèreté arachnéenne de ses installations, de ses 
sculptures que nous découvrons au musée et dans 
les deux salles obscures du rez-de-chaussée de l’Hôtel 
de Ville. Vendredi 12 juillet aura lieu le vernissage de 
cette belle exposition que nous avons pu réaliser grâce 
au Conseil départemental, à la mairie de Domme et 
au partenariat sans faille de l’Office de Tourisme de 
Domme. Pour ce vernissage le duo “Cabécéo” nous 
enchantera sur la place de la Halle, avec un piano et 
un bandonéon au rythme des tangos et milongas 
argentins.

Plus tard le 25 juillet, nous accueillerons la troupe 
du Bastringue qui viendra interpréter, salle de la Rode, 
une pièce de Gabor Rassov : “les amis du placard”.

Puis le 18 août à 18h au jardin de la salle de la 
Rode, nous aurons la grande joie de vous présenter 
un véritable évènement pour Domme avec la venue 
exceptionnelle d’un grand comédien sociétaire de 
la Comédie Française, Jérôme Pouly qui donnera un 
« spectacle dégustation » : La Cuisine des Auteurs , où 
par des textes de Victor Hugo, Rabelais , Balzac, Colette, 
Prévert, il nous fera venir l’eau à la bouche et excitera 
nos papilles en concoctant devant les spectateurs un 
gaspacho d’après une recette du grand Alain Passard, 
bien entendu nous le dégusterons après le spectacle. 
Et puis quelques producteurs locaux pourront eux 
aussi nous faire déguster quelques spécialités de notre 
région… et QUEL HEUREUX HASARD ! ce spectacle 
vient en prolongement du Salon du Livre organisé le 
même jour dans la journée par l’Association Plumes et 
Pages.

Voilà un Bel été en perspective, nous vous le 
souhaitons radieux, agréable et culturel.

	 	 Thierry Keller Président

		  Ginette Bénitta Vice Présidente

La Page de l’Office de la Culture (suite)
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dominant « Domme vieille » et ses constructions au 
sud-ouest, et « Domme basse » formée de maisons 
situées en bordure de Dordogne, le Port.

L’histoire du pays à cette époque est liée 
intimement à la mouvance des hérétiques cathares 
dont les châteaux sont sous la férule des seigneurs 
albigeois. En 1209 le Pape Innocent III lança sa 
croisade contre ces hérétiques, qui depuis le Midi 
avaient conquis la Guyenne, le Périgord et le Quercy. 
Les albigeois abandonnèrent les places fortes qu’ils 
occupaient devant l’avancée des chefs mandatés, dont 
Simon de Monfort l’un des plus terribles. Ce dernier 
trouva Domme sans ses défenseurs et fit démolir la 
tour de son château. Dans sa lancée, il s’empara de 
Monfort, de Castelnaud, et de Beynac.

Cette croisade des albigeois, qui dura de 1209 à 
1229, profita au royaume de France par les nombreuses 
annexions au domaine royal avec notamment le 
Languedoc, et sur le plan religieux l’élimination du 
catharisme et surtout la création de « l’ Inquisition 
Médiévale ».

Ainsi, quelques années plus tard, notre site 
de Domme, frontière naturelle entre le Quercy et 
l’Agenais, allait  attirer l’attention  du Roi Philippe III 
Le Hardi pour y établir une place forte « pour mettre 
le pays à couvert contre les Anglais ». Depuis 1259 par 
la politique d’abandon de Louis IX au profit du Duc de 
Guyenne affilié à l’Angleterre, puis le traité d’Amiens 
en 1279 abandonnant l’Agenais et les bastides bâties 
aux confins du  Périgord  à Edouard I°, il devenait 
essentiel de créer  une barrière en résistance organisée 
sur la Dordogne.                                                                                                                 

Auparavant il est intéressant selon l’histoire de 
distinguer « Domme vieille » du « Mont de  Dôme ». 
En effet, si la châtellenie (Seigneurie et juridiction 
d’un seigneur châtelain) relevait entièrement de  
l’Abbaye de Sarlat, la convention passée en 1257 
entre Guillaume de Gourdon, Seigneur de Domme,  
et les habitants de Domme, sur leurs « usages et 

immunités », excluait le château construit sur Domme 
vieille..

En août 1280 il se fit deux contrats dont l’Évêque 
de Sarlat en tira de grandes « Inductions ».

-L’un est une vente faite au Roi Philippe III par 
Guillaume de Gourdon Seigneur de Domme de tout 
ce qu’il y avait sur le Mont de Dôme suivant « les 
confrontations marquées dans le contrat, les péages, 
les ports, les eaux, les bois & autres choses qu’il y avait 
hors ces confrontations ».

-L’autre, ratifié par le Roi à Paris est un échange fait 
entre le Sénéchal du Périgord au nom du Roi et l’Abbé  
Robert de Saint Michel du monastère de Sarlat, par 
lequel toute la châtellenie du Mont de Dôme reviendra 
au Roi contre la châtellenie de Beynac.

Ce jour là, vendredi 07 mars 1281, après le premier 
dimanche du Carême,  la véritable histoire de Domme 
commence par l’achat, au nom du Roi Philippe III Le 
Hardi, du « mont de Dôme ». C’est Simon de Melun 
Sénéchal du Périgord qui signa l’acte authentique  
moyennant  un prix de « 500 livres tournois » en 
présence de Raymond de Cornil, Évêque de Cahors. La 
Bastide allait pouvoir être construite sous les directives 
du Grand Sénéchal de Normandie qui en établit les 
plans, et devenir une des positions clef essentielle 
pour le Périgord.						    
					     Jean-Paul Coiffet

Ce jour là, 07 mars 1281 !!! (suite)
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